
DEROULE DE LA PRESENTATION 

QUESTIONS/REMARQUES 

Pourquoi une parcelle a-t-elle pu recevoir un CU positif il y a plusieurs années et être aujourd’hui refusé 

par les services instructeurs ? 

Pourquoi n’existe-t-il pas de zones réservées à l’implantation d’Habitations Légères de Loisirs ? 



Pourquoi met-on autant de règles de densité sur un territoire rural comme le nôtre ? 

Les décrets d’application de la loi Climat sont-ils tous sortis ? 

L’artificialisation générée par de nouveaux bâtiments agricoles est-elle comptabilisée ? 

Comment est traitée la butte de la Vuarde dans le PLUi ?  

L’installation d’une antenne-relais en zone N est-elle possible ? 



Pourquoi la zone 1AU à La Chailleuse s’appelle-t-elle Varine ? 

Des carrières à chevaux peuvent-elle être implantées en zone A ou N si on n’est pas exploitant agricole ? 

Est-il possible de reclasser une parcelle classée en zone N dans le PLU en zone A dans le PLUi ? 

Quelle est la procédure pour faire inscrire un projet dans le PLUi ? 

Quelles sont les règles pour l’implantation de panneaux solaires ? 

Quels sont les droits des maires dans la procédure ? Quel rôle peut jouer un député ? 

Peut-on démolir une construction d’habitation en zone agricole pour reconstruire ? 
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